
Renseignez-vous…  : WWW.CFTCOPTICAL.COM 

Posez vos questions…  : section.cftc.gvf@free.fr           :  

Laurent (GO) 06.60.06.58.19 
Nora (GdO) 06.12.79.04.87 
Yannick (Nouan) 06.81.66.20.04 

Thierry (Siège) 06.49.80.51.76 

 

La , syndicat majoritaire et seul signataire de 
l’accord d’origine,  ! 

 

Lors de la révision de cet accord, la  a  de signer 
l’avenant, car la  de GVF ne s'est  sur 

l'application et le  de cet accord. 
Depuis 4 ans, les élus  ont  la 
Direction sur le  récurrent, les 
pauses non prises, les samedis non accordés 
avant les CP et évènements familiaux, les 

 limités à 3 mois... 
La Direction ne nous a pas entendus et c'est 

, car les salariés sont  ! 
La  a demandé que soit  tout 

salarié, , n'appliquant pas, ou détournant, 
cet accord, comme le sont tant d’employés sur l’application des 
procédures commerciales ; La Direction ne nous a pas suivis ! 
Pour la , ne vous méprenez pas, chers 
Directeurs et Adjoints, , elle 
ne fait qu’appliquer la dictée par les nouvelles jurisprudences ! 

La  ne pourra envisager de signer un avenant qu’avec des 

 de la Direction sur une  
et des  réelles sur l’  de cet accord. 
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